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NAO 201 5 A WEBHELP
CAEN :

Nouvelle Arnaque Organisée
par la Direction ?



En ce début d'année 201 5, la Direction et les

Organisations Syndicales représentatives vont se

mettre à table pour démarrer les N égociations

Annuelles Obligatoires.

Certains d'entres vous vont entendre parler

pour la première fois de ce type de négociation. C'est,

pour SU D, l 'occasion de vous en parler.

QQUU''EESSTT--CCEE QQUUEE LLEESS NNAAOO ??

C'est une obligation imposée à l'employeur

pour négocier annuellement les salaires effectifs, la

durée effective et l ’organisation du temps de travail ,

notamment la mise en place du travail à temps partiel à

la demande des salarié-es.

Cette négociation concerne également les

mesures relatives à l’ insertion professionnelle et au

maintien dans l’emploi des travail leurs handicapés, les

objectifs en matière d’égalité professionnelle entre les

femmes et les hommes et les mesures permettant

d’atteindre ces objectifs.

N ous souhaitons vous investir dans ces

négociations. Pour ce faire nous vous invitons, avec le

coupon-réponse, à exprimer vos attentes pour ces

N égociations Annuelles afin que nous puissions les

porter auprès de la Direction. Plus nous aurons de

retour, meil leure sera l 'image globale sur les sites de

Webhelp Caen des attentes et envies de chacun

d'entre vous.

CCeeccii ddaannss llee bbuutt dd ''aall ll eerr ddééffeennddrree vvooss

rrééeell ll eess aatttteenntteess aauupprrèèss ddee llaa DDii rreeccttiioonn !!

N ous vous invitons donc à donner directement

ce coupon-réponse à un élu SU D ou à le déposer dans

les boîtes aux lettres, à disposition :

- A Colombelles à côté de la cafétéria

- A Fresnel à côté du bureau du CE

CCOOUUPPOONN -- RREEPPOONNSSEE NNAAOO 22001155

VVOOTTRREE AAVVIISS NNOOUUSS IINNTTEERREESSSSEE !!
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